
Procès-verbal de la séance du comité Lapins de race Suisse, du samedi 05.07.2014 à 9 

heures, au Landhaus zum Lerchenhof, Wiggermatte 2, 6260 Mehlsecken. 

Sont présents : Peter Iseli, président, Joseph Rey-Bellet, Markus Durrer, Emil Buser, Astrid 

Spiri, Markus Vogel, Monika Wenger (PV), et Ursula Glauser, rédactrice à la Tierwelt. 

P. Islei salue le comité au complet à 9 heures, en particulier M. Durrer pour sa première 

participation à la séance du comité ainsi que U. Glauser de la Tierwelt.Tous les membres du 

comité ont reçu l’ordre du jour à temps. Aucune remarque n’est formulée et la séance se 

déroulera selon l’ordre du jour présenté.  

1. Approbation du procès-verbal : Les PV de la séance du comité du 24.05.2014 et de 

l’assemblée des délégués à Martigny sont approuvés ou confirmés et les remerciements 

sont adressés à la rédactrice, M. Wenger, et au traducteur, J. Rey-Bellet. 

2. Rapports succincts des ressorts :  

a) Président : P. Iseli informe sur les séances longues et difficiles de Petits animaux Suisse.  

b) Finances : M. Durrer informe que Gottfried Zaugg mettra fin à ses activités le 30.06.2014. 

La comptabilité ne pose pas de problème car ils ont les deux le même programme. La 

transmission des données sera effectuée la semaine prochaine.  

c) Secrétariat : Pas de communication 

d) Commission technique (CT) et association suisse des experts cunicoles (ASEC) : La 

dernière séance de la CT a eu lieu le 02.07.2014. L’entretien avec les représentants des 

grandes races s’est bien déroulé. Les représentants des clubs ont bien défendu les intérêts 

de leur club. Tous les membres de la CT ont pris la parole et pas seulement M. Vogel. Etant 

donné que la majorité lors du vote consultatif à l’AD de Martigny et  la CT également 

souhaitent l’abolition de la disqualification avec tatouage, des corrections doivent encore être 

apportées pour certaines races. M. Vogel pense que le nouveau standard sera un bon 

ouvrage. Le standard 15 sera consultable au shop 10 jours avant la conférence des 

présidents et des préposés (CPP) et ne peut être copié. La CT souhaite introduire la 

collection à 4 sujets pour les expositions. Il faudra ajouter cette collection à 4 sujets dans le 

règlement qui sera révisé. M. Vogel et P. Iseli ont participé à l’assemblée annuelle de la 

ZDRK à Templin, en Allemagne. Cette assemblée a été menée de main de maître et bien 

précise selon M. Vogel.  

e) Expositions : E. Buser est en train de préparer les formulaires d’inscription pour la 23è 

exposition suisse de lapins mâles 2015 à Sempach. Les formulaires d’inscription seront 

envoyés au plus tard la deuxième semaine du mois de septembre. Les numéros des cages 

de l’exposition seront mis à la poste la première semaine du mois de janvier 2015. 

Actuellement il n’y a pas d’annonce d’expositions dans la Tierwelt.  

f) Jeunesse / Europe : Un cours de base « Détention conforme de lapins » a été donné le 

21.06.2014 chez Sandra Lanz à Affoltern dans l’Emmental. Nombreuses ont été les familles 

avec enfants à avoir participé au cours. A. Spiri est invitée le 23.07.2014 à la fête du jubilé 

du camp des jeunes éleveurs à Sedrun. 



g) Santé animale : Urs Freiburghaus a envoyé les recommandations du Prof. Schille pour 

l’exposition européenne à Metz pour la traduction en français. La vaccination obligatoire 

contre la maladie hémorragique virale du lapin est recommandée. Si la vaccination contre la 

myxomatose devait être obligatoire, il y aura, selon J. Rey-Bellet, possibilité d’importer le 

vaccin par l’intermédiaire d’un vétérinaire ; étant donné que ce vaccin n’est pas disponible en 

Suisse. Il faudra être en possession d’une attestation de vaccination pour chaque animal. J. 

Rey-Bellet a représenté Lapins de race Suisse à la soirée réussie de la remise des diplômes 

de formation de préposés cunicoles romands. Stéphane Monnet a remercié Lapins de race 

Suisse pour le soutien financier du cours. J. Rey-Bellet s’est entretenu avec Fabien Loup au 

sujet des cages d’expositions et a appris qu’il présidait la commission qui est compétente 

pour les expositions en général. P. Iseli serait prêt à présenté les divers boxes à Berne. P. 

Iseli souligne que Petits animaux Suisse envisage de regrouper la commission de 

certification et la commission pour la santé et la protection des animaux. Cette idée sera 

discutée lors du séminaire de Petits animaux Suisse. 

3. Invitations : La liste des délégations est mise à jour continuellement afin de les 

coordonner. 

4. Correspondance : Beatriz Spring remercie très chaleureusement Lapins de race Suisse 

pour sa nomination de membre d’honneur. 

5. Demandes : La demande d’admission du club suisse de l’Hermelin et du Lapin nain de 

couleurs concernant les variétés de couleurs aux jarres blancs et aux jarres noirs est 

parvenue chez P. Iseli. Accusé de réception sera fait par la commission technique. 

Jugements selon standard européens : Les demandes suivantes ont été approuvées : du 

club suisse de l’Hermelin de du Lapin nain de couleurs pour l’exposition du club à Arbon, le 

jugement des Gris de Vienne à l’exposition du club du Bleu et Blanc de Vienne à 

Unterentfelden, pour l’exposition des lapins mâles à Pâques 2015 à Mülchi. La demande 

pour l’exposition ouverte du Rhön et aux jarres noirs en 2015 à Walzenhausen sera 

réexaminée à la prochaine séance du comité. Les décisions sont communiquées au shop 

afin que les cartes de jugements puissent être délivrées aux clubs. Les jugements selon le 

standard européen seront consultables sur le site internet. 

5. Constitution du comité :Tous les membres du comité gardent leurs ressorts. Les membres 

se prononcent sur les buts qu’ils espèrent avoir atteint d’ici 4 ans au plus tard. Vice-président 

J. Rey-Bellet : Assurer la traduction en français des documents officiels et des procès-

verbaux, s’engager activement au sein de la commission Santé et Protection des animaux 

en faveur des éleveurs de lapins et la reconnaissance des cages d’exposition par l’OFSAV. 

Finances M. Durrer : Reprise des finances de G. Zaugg et assurer une situation financière 

saine. Expositions E. Buser : Préparer les documents  et diriger le bureau de la 23è 

exposition de lapins mâles à Sempach de manière optimale, assurer la publication des 

expositions. Président de la commission technique M. Vogel : Présenter le standard 2015 à 

la CPP, assurer son application par les experts et continuer la formation de candidats 

experts. Jeunesse et Europe, A. Spiri : Organiser le transport et séjour des lapins à la 

prochaine exposition européenne de manière irréprochable, élaborer de bons  concepts au 

sein de la commission membres et augmenter le nombre de membres, enfin parfaire le 

concept clapiers pour les écoles. Secrétariat M. Wenger : Préparer les inscriptions pour la 

vitre arrière, réceptionner les textes pour le magazine « Monde cunicole »pour l’exposition de 

lapins mâles à Sempach et définir le planning avec le Zofinger Tagblatt. Président P. Iseli : il 



souhaite avoir une excellente communication avec les présidents des clubs de races, avoir le 

courage d’innover car la société change continuellement, s’investir au sein de Petits animaux 

Suisse pour des solutions pratiques et réalisables. 

7. Rétrospective AD Martigny : Il n’y a eu que des échos favorables. Le banquet a été 

formidable samedi soir. Le repas et la présentation ont été excellents. Que le comité 

d’organisation soit remercié.  

8. Planning pour les 8 prochains mois : Afin que les préparatifs ne doivent pas être effectués 

en dernière minute, P. Iseli demande aux membres du comité de lui soumettre quelques 

préparatifs avant le 25.07.2014. Le planning pourra ainsi être défini à la prochaine séance. 

L’ordre du jour pour la CPP du 14.03.2015 sera discuté également à la prochaine séance. 

9. Exposition de lapins mâles 2015 à Sempach : La liste des invités est établie par le comité. 

Seront invités à la cérémonie d’ouverture : le comité de Petits animaux Suisse, les 

fédérations respectives, groupe de couture Suisse, les présidents des fédérations cantonales 

et des clubs de races, les membres d’honneur, les rédacteurs de la rubrique Lapins de la 

Tierwelt, la commission du standard européen, Erwin Leowsky, Peter Mickmann, le président 

de la fédération autrichienne, le président de la fédération française, le conseiller national 

Albert Vitali, la conseillère nationale Nadia Pieren, OFSAV : Lotti Bigler, Fabien Loup et 

Lukas Perler. Les partenaires ne sont pas officiellement invités mais également les 

bienvenus. P. Iseli et M. Vogel compléteront la liste des invités. Les invitations seront 

envoyées début octobre. 

10.Règlements : Règlement d’expositions : il sera complété sous point 4.2 avec une 

collection à 4 sujets. 4 lapins seront jugés et les deux sexes doivent être représentés. Les 

plus petites cages d’expositions sont bannies. Le règlement sera adopté à la prochaine 

séance et mis en consultation en octobre auprès des fédérations cantonales et des clubs de 

races. Règlement des subventions et des dédommagements : 5.3  Fr. 180.00 seront versés 

pour les délégations et représentations. 7.1 J. Rey-Bellet propose pour les membres du 

comité  Fr. 300.00 pour l’AD de Lapins de race Suisse et Fr. 180.00 pour l’AD de Petits 

animaux Suisse. Tous sont d’accord avec cette proposition. 7.2 Il est de notre devoir envers 

la fédération faîtière de rayer la carte de fête pour l’AD pour les membres d’honneur. Il faut 

faire la proposition de modifications des règlements avant la fin de l’année. Règlement de 

formation des préposés : Sous Généralités il faut ajoure 1.5 Les candidats au cours doivent 

être abonnés la Tierwelt. Cours de formation continue : Réflexion est faite comment il faut 

procéder pour faire payer les participants qui ne sont pas abonnés à la Tierwelt. Enfin il est 

également question de ne pas dédommager les participants à la CPP qui ne sont abonnés à 

la Tierwelt.  

11.Séance de 2 jours, 02. et 03.08.2014 : Tous les membres du comité avec partenaires 

sont invités. Prière de prendre avec habits chauds et en cas de pluie, lieu de rencontre à 11 

heures 30, hôtel Moosegg, 3543 Emmematt. 

12.Liste des suspens : Elle est mise à jour continuellement. 

13.Divers : Quelques habits garnis de broderies ont pu être remis par P. Iseli. Prochaine 

séance du comité aura lieu le 02.08.2014. 

A 12 heures 30 le président, P. Iseli, clôt la séance qui s’est très bien déroulée. 



Mülchi /Rüschegg/Savièse, 05.07.2014 

Le président Peter Iseli 

La rédactrice du PV : Monika Wenger  

Le traducteur : Joseph Rey-Bellet    

   


